
TROPHÉE DE FRANCE 
DE BMX

La 34ème édition des Journées du Patrimoine aura pour thème 
«JEUNESSE ET PATRIMOINE». Laissez-vous conter le patrimoine 
samedi 16 et dimanche 17 septembre de 10h à 18h30 à la Grange 
de Négron et l’église Saint Symphorien. Découvrez :
- des visites éclairs thématiques : « Verre et fer » à 11h, « Pierre » 
à 15h et « Bois et peintures » à 17h sur les 2 jours.
- des expositions inédites sur « l’art et la matière ».
- des expositions et démonstrations d’artisans d’art : Serge 
Dubuc (restaurateur de sculpture et d’objet d’art), Gilles Clement 
(pendulier), Quentin Morisset (Ferronnier d’art), Dumas/Verart 
(Verrerie d’art).
- des ateliers libres pour les enfants : « Manipulation de 
marionnettes du bout du monde », « Maquettes d’architecture », 
« Kapl’archi » et « Time Line » des monuments célèbres.
- un atelier « Ta Grange au Goûter » samedi et dimanche à 16h 
pour recréer la grange de Négron avec des bonbons et des gâteaux 
(cet atelier est sur réservation obligatoire au 02 47 57 30 83).

Ces journées sont organisées par le Pays Loire Touraine, 
l’Association de l’Oeil à l’Image et la Compagnie du Petit Bois en 
partenariat avec notre commune. Toutes les manifestations sont 
gratuites. Une brochure avec le détail des manifestations autour 
des Journées du Patrimoine est disponible à l’accueil de la Mairie.

JOURNÉES DU PATRIMOINE

Le 14 juillet dernier, lors du pique-nique citoyen, les poules ont 
joué les ambassadrices de notre Agenda 21. Les petits et les grands 
ont pu découvrir plusieurs de leurs attraits, en particulier leur 
efficacité sur la réduction des déchets alimentaires ! Saviez-vous 
qu’une poule peut picorer jusqu’à 150 kg de déchets par an ? Un 
bon moyen d’alléger le poids de sa poubelle ! 
Les animations autour du développement durable ont été 
proposées par le Conseil Agenda 21, composé d’habitants qui 
agissent pour plus de bien-être sur notre commune. 
Fidèles acteurs de la démarche Agenda 21, ses membres sont sur 
tous les fronts ! Ils préparent ensemble des évènements à venir, 
dont un dans le cadre du lancement des actions prévu à la fin de 
l’année : « l’Agenda 21 en fête ».
Initialement prévu le 30 septembre, cet évènement a été déplacé 
au 2 décembre, afin d’en permettre une meilleure organisation. 
Plus d’informations vous seront communiquées bientôt !
Le plan d’action Agenda 21, document central dans la démarche, y 
sera disponible. En attendant, le compte-rendu des forums Agenda 
21 nous ayant permis d’arriver à cette dernière étape est disponible 
sur notre site internet. N’hésitez pas à le consulter !

Mois Date Heure Lieu Manifestation Organisateur

SEPT.

Vendredi 1er et 
samedi 2 - 10 bis rue des Girois Inscriptions Multidanse Multidanse

A partir du 
mercredi 6 - Stade de la Grange 

Rouge Inscriptions ASNN Foot ASNN Foot

Samedi 9 10h-18h Gymnase Raymond 
Poulidor Forum des associations Municipalité

Dimanche 10 8h-17h - Randonnée Comité de Jumelage 
de Nazelles-Négron

Mardi 12

- - Inscriptions pour les nouveaux Hand-ball Club

- Maison des 
associations à Négron

Reprise des cours. Débutants : 18h30 19h30
Novices : 19h30 20h30 - Inter : 20h30 21h30 Blue Country Line

Vendredi 15 18h30 Restaurant scolaire 
Ecole Val de Cisse Assemblée Générale APE

Samedi 16 et 
Dimanche 17 10h-18h30 Eglise St Symphorien 

et  Grange de Négron

Journées du patrimoine thème « Jeunesse et 
Patrimoine», visites éclaires, exposition « l’art et la 
matière » et animations autour des métiers d’art

Municipalité et 
Pays Loire Touraine

Mercredi 20 19h Mairie Conseil Agenda 21 Municipalité

Du samedi 23 
septembre au 
dimanche 1er 
octobre

10h-18h Grange de Négron Exposition photos Club Photos Vidéos

Dimanche 24 Journée Négron Brocante de Négron Comité Quartier de 
Négron

Mercredi 27 Journée Zoo de Thoiry Sortie au zoo de Thoiry Veuves et Veufs 
civils d’Indre et Loire

OCT.

Mercredi 4

9h30-13h 
et 14h-19h

Salle rue des écoles 
(près de la Mairie) Ouverture de la Bibliothèque

Municipalité

19h Mairie Conseil Agenda 21

Samedi 7 18h30 Parc 
Multigénérationnel Randonnée de la Bernache Comité des Fêtes 

Agir ensemble

Dimanche 15 8h30 Négron Randonnée Comité de Quartier 
de Négron

Mardi 17 18h30 Maison des associa-
tions. Salle convivialité

Atelier d’art floral (automne). Sur inscription en 
Mairie Municipalité

Mercredi 18
18h30

Mairie
Copil Agenda 21

Municipalité
19h Conseil Agenda 21

Vendredi 20 15h30 Ecole Val de Cisse Goûter pour les enfants APE

Mercredi 25
14h30 Maison des associa-

tions. Salle convivialité
Atelier Chocolat (enfants de 6 à 12 ans) sur 
inscription en mairie Municipalité

18h30 Gymnase Zumba Party Vie Ta Mine

AGENDA DATES À RETENIR

Retour sur le trophée de France de BMX des 24 et 25 Juin 2017.
924 pilotes, 4000 personnes par jour sur le site de la Grange Rouge, 
une réussite totale pour le club et la municipalité, co organisateurs 
de l’évènement.
Un évènement qui n’aurait pas pu connaître autant de succès sans 
les associations sportives et culturelles de la commune qui ont 
participé à divers niveaux à l’organisation. Environ 150 bénévoles 
sur 5 jours pour monter, démonter les tribunes, les stands, 
accueillir, renseigner, restaurer les 4000 personnes pendant deux 
jours, une vraie fourmilière au service du sport.

En dehors de la réussite sportive avec des retours extrêmement 
positifs (spectateurs, parents, pilotes, fédération, élus etc.…) 
l’évènement a permis de faire se rencontrer des personnes de 
générations, de sports ou de loisirs complètement différents et 
ont prouvé que l’organisation d’un évènement d’ampleur national 
était possible dans une petite commune comme la nôtre.
Un grand merci à toutes et tous d’avoir contribué à mettre en avant 
pendant 48 heures le petit club que nous sommes et la commune 
de Nazelles-Négron. 
Un grand merci également aux services municipaux (techniques, 
restauration et entretien) qui ont assuré sur le weekend une 
permanence pour que tout se déroule pour le mieux et qui ont 
œuvré pendant des semaines à l’entretien et à l’embellissement 
du site pour que nous puissions, pendant ces deux jours, être la 
capitale française du vélo et plus particulièrement du BMX.
 
Hervé ALMERAS, responsable de la section BMX au sein de l’UCANN

AGENDA 21

Inscription : 
Les familles devront s’acquitter de frais de dossier de 25€ par élève 
(dans la limite de 50€ par famille). 
Inscription sur le site : www.remi-centrevaldeloire.fr.
Retrait des cartes du lundi 28 août au samedi 02 septembre 2017 
à la mairie de Nazelles-Négron aux heures d’ouverture.

Nous vous demandons de respecter les dates de retrait des cartes 
et nous comptons sur votre compréhension.
Vous pouvez joindre le syndicat au 02 47 23 71 70 ou par mail : 
marie-noelle.cheriaux@nzn.fr.

RENTRÉE 2017/2018 
SYNDICAT DE TRANSPORT SCOLAIRE 
NOIZAY-NAZELLES-NÉGRON

La Municipalité a le plaisir de vous offrir l’agenda 2017/2018 joint à ce NN Infos et vous souhaite une excellente rentrée.

Le nouveau plan de la commune est disponible en Mairie.



PERMANENCES FAMILLES
Vous cherchez des réponses, nous sommes à votre disposition 
pour répondre à vos questions :
A l’accueil périscolaire du groupe scolaire du Val de Cisse (salle 
d’aide aux devoirs) :  
- Lundi : 16h45 à 18h30
- Vendredi : 15h30 à 18h.
Céline Martineau, Directrice de l’Accueil Périscolaire est également 
à votre disposition les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 
8h45 et de 16h45 à 18h.
Renseignements : 02 47 23 48 73.

INSCRIPTION - ANNEE SCOLAIRE 2017/2018
Pour inscrire votre enfant aux services périscolaire (restaurant 
scolaire, accueil périscolaire du matin et du soir, TAP) et accueil de 
Loisirs (ALSH), téléchargez les dossiers d’inscriptions sur le site de 
la Mairie : www.nazellesnegron.fr. Les dossiers complétés sont à 
retourner lors des permanences APS et ALSH.
Toutes les informations sur les horaires des services périscolaires 
sont indiquées dans l’agenda communal joint à ce NN Infos.

RAPPEL FACTURATION 
Le repas au restaurant scolaire est facturé 2,95 €.
L’accueil périscolaire est facturé 0,25€ par ¼ d’heure et par enfant 
(tout ¼ d’heure commencé est dû). Le dépassement d’horaire est 
facturé 3,00 € par 1/4h et par enfant.
Si vous le souhaitez, vous pouvez régler vos factures d’ALSH, de 
périscolaire et de restaurant scolaire par internet grâce au TI.P.I. 
Titres Payables par Internet
Vos factures pourront être réglées de façon sécurisée dès que vous 
le souhaitez 7j/7 et 24h/24.
1. A l’aide de votre « Avis de sommes à payer » que vous venez 
de recevoir, connectez-vous à l’adresse Internet www.tipi.budget.
gouv.fr
2. Saisissez l’identifiant collectivité pour Nazelles-Négron 
mentionné sur « l’Avis de sommes à payer » puis les références de 
votre facture et vérifiez le montant de la facturation indiqué.
3. Sur la page de paiement sécurisé, saisissez les références de 
votre carte bancaire.
4. Après validation, vous recevez une confirmation de paiement 
par message électronique.
5. Votre facture est réglée.

ACCUEIL PÉRI SCOLAIRE

Mes chers électeurs après les présidentielles les législatives les 
sénatoriales c’est un nouveau départ pour notre gouvernement
Je vous souhaite des vacances rayonnantes
En marche vers l’avenir avec le sourire
Tête de liste de NOUSCVOUS
Corine Fougeron

ÉLUS MINORITAIRES

Art floral
Vous pouvez participer au prochain atelier d’art floral animé par 
Madame MORISSET le mardi 17 octobre à 18h30. Attention en 
raison des travaux au Centre Socio-Culturel les ateliers d’art floral 
se dérouleront à la Maison des associations-salle de convivialité à 
Négron. Les inscriptions se font en Mairie et le paiement sur place 
lors de la séance. Tarif : 25 € par personne. Il est recommandé 
d’apporter des ciseaux et un torchon.

Atelier chocolat
Un atelier Chocolat est organisé pour les enfants : mercredi 25 
octobre à 14h30 à la maison des associations. Tarif 3€ par enfant. 
Cet atelier est destiné aux enfants de 6 à 12 ans et sera animé par 
M. GUERIN, le boulanger du bourg de Nazelles.
Inscription obligatoire auprès de la Mairie.

Renseignements en mairie au 02 47 23 71 71.

ATELIERS PONCTUELS

L’association CLAUDIE LOISIRS reprendra ses activités le mardi 5 
septembre 2017 à la salle Louis Tison. 
- Cartonnage et encadrement le lundi ou le mardi de 9h à 12h. 
- Broderies et patchwork le lundi ou le mardi de 13h45 à 16h45.
- Tricot, crochet, 1 semaine sur 2, en alternance avec scrapbooking 
le mardi de 13h45 à 16h45. 
Pour tous renseignements : 
E-mail : claudieloisirs37@laposte.net - téléphone : 06 65 30 91 16. 
(Participation au forum des associations le samedi 9 septembre 
2017 au gymnase de 10h à 18h).

CLAUDIE LOISIRS

La rentrée Qigong/Naturopathie sera le lundi 28 août dans la 
bonne humeur (comme d’habitude).
L’Association propose un créneau tous les lundis de 9h30 à 11h30 et 
tous les mercredis de 18h30 à 20h30 dans la salle des associations 
de Négron.
Dans chaque cours, vous trouverez un niveau débutant et un 
niveau avancé afin que chacun (e) trouve sa place.
Durant le cours, votre structure et l’ancrage sont corrigés 
individuellement.
Venez découvrir une nouvelle pédagogie grâce à un cours offert.
Et dès maintenant, nous vous donnons rendez-vous sur le forum 
des associations le samedi 9 septembre.

« Reconnecter votre Etre intérieur à travers l’Onde du Dragon 
par des mouvements fluides : acteurs de votre santé. Respirer le 
mouvement dans l’intention ».

QIGONG

Dans le cadre du recensement de la population 2017 piloté par 
l’INSEE, la commune va recruter pour la période du 18 janvier au 
17 février 2018 huit agents recenseurs.
Ils auront pour mission de déposer et de retirer les imprimés à 
compléter, sauf si les personnes recensées décident de répondre 
au questionnaire via internet.
Profil des agents recenseurs :
• Aptitudes relationnelles,
• Bonne présentation,
• Discrétion, confidentialité,
• Ordre, méthodique,
• Grande disponibilité et ténacité : l’agent recenseur peut être 
appelé à exercer sa mission le soir et le samedi. Une bonne 
connaissance de la commune est nécessaire,
• Capacité d’assimilation : l’agent recenseur doit être capable 
d’assimiler rapidement les règles élaborées par l’INSEE en matière 
de recensement.
Une session de formation entre novembre et janvier sera 
organisée pour ces personnes afin de bien connaître leur mission.
Merci d’adresser votre candidature (CV + lettre de motivation), 
avant le 31 octobre 2017, à la Mairie ou par courriel : 
lemaire@nzn.fr.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
RECRUTEMENT AGENTS RECENSEURS

La résidence des Myosotis composée de 12 logements sociaux 
type 3 sera bientôt achevée. Ce projet immobilier est axé sur le lien 
social. Il s’inscrit dans la recherche d’une qualité de vie optimale 
et du bien-être avec les futurs utilisateurs. Les premiers locataires 
emménageront dans le courant du premier trimestre 2018. A 
ce jour il reste quelques appartements ouverts à la location et 
accessibles à un public sénior en autonomie. 
Un logement est disponible pour les tranches de revenus suivants : 
11 067 € pour une personne seule et 16 125€ pour un couple et 
4 autres logements pour les tranches de revenus de : 26 160 € 
pour une personne seule et 34 934€ pour un couple. Si vous êtes 
intéressé par ce type de logement, vous pouvez contacter Madame 
Mauricette HÉNAIN en mairie au 02 47 23 71 71.

RÉSIDENCE DES MYOSOTIS
VIDE GRENIER - BROCANTE

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 9 septembre de 
10h à 18h pour le Forum des associations qui se déroulera 
exceptionnellement au Gymnase en raison des travaux au Centre 
Socio-Culturel. 
C’est l’occasion unique de découvrir toutes les activités proposées 
sur la commune.

FORUM DES ASSOCIATIONS

Les nouveaux habitants, les personnes ayant changé d’adresse 
à l’intérieur de la Commune sont priés de s’inscrire sur la liste 
électorale de Nazelles-Négron, avant le 31 décembre 2017.
Nous vous remercions également de signaler tout changement 
dans votre état-civil au service des élections, à l’accueil de la Mairie.

INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES

16ème VIDE GRENIER - BROCANTE
Dimanche 24 Septembre 2017 - de 6h à 19h dans le bourg de 
Négron.
ORGANISATION : Comité de Quartier de Négron.
Coupon-réponse, accompagné du règlement, à retourner à 
l’adresse suivante : M. ADRIEN Patrick - 6, Rue de la Grange 
Champion - 37530 NAZELLES-NÉGRON.
Renseignements et /ou inscriptions :
06 98 40 15 53 ou 06 76 30 90 30 du lundi au samedi de 9h à 20h 
(date limite d’inscription le 21 septembre 2017).
Les emplacements ne seront plus réservés après 9h30.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

NOM Prénom :  ................................................................

Adresse complète :  .........................................................

..........................................................................................

N° d’immatriculation du véhicule  :  ..................................

  Exposant professionnel : N°R.C. ou R.M. :

.........................................................................................

  Particulier : N° de téléphone : ..................................

    1 voiture          1 voiture + remorque         1 fourgon

Emplacement souhaité : .......... mètres à 2,50 euros le 
mètre linéaire (minimum 5 mètres).

Les exposants réservant moins de 5 mètres, devront 
laisser leur véhicule au parking.
Les exposants désirant garder leur véhicule, devront 
réserver au moins la longueur du véhicule (et remorque).
 
Chèque libellé à l’ordre de : Comité de Quartier de Négron.

Comme nous vous le précisions dans le NN infos n°172 de mars 
2017, une personne bénévole nous aide dans la gestion des chats 
errants. Une campagne de stérilisation a été lancée entre le 9 juin 
et le 30 octobre en partenariat avec l’association 30 millions d’amis 
sur 3 sites communaux : les Horizons Verts, rue de la Gaîté, Avenue 
de la Loire. 
Les chats non identifiés vivant en groupe dans les lieux publics de 
la commune seront capturés, stérilisés et identifiés puis relâchés 
dans les mêmes lieux.

CAMPAGNE DE 
STÉRILISATION DES CHATS

Attention : à partir du mercredi 4 octobre la bibliothèque sera 
ouverte au public à la salle n°2 rue des écoles. Retrouvez Véronique, 
la bibliothécaire, aux horaires suivants :
Mercredi : 9h30-13h & 14h-19h
Samedi: 9h30-13h & 14h-17h.
Renseignements au 02 47 57 67 30.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Nous vous rappelons que le numéro d’astreinte 06 75 49 70 05 est 
réservé uniquement aux urgences (décès, arbre en travers de la 
route ou tout autre cause risquant de provoquer un accident) en 
dehors des horaires d’ouverture de la mairie.

NUMERO D’ASTREINTE


